
Atlas de la Biodiversité 
Intercommunale



LES ACTIONS

Formations communes 
(élus/agents)

Atlas

Inventaires experts

180 à 200 j d’inventaires faune/flore
(1 inventaire faune + 1 inventaire 

flore sur chaque commune)

Inventaires participatifs

Mise à disposition d’outils (espèces à rechercher,
calendrier de prospection…), formations pour les
habitants aux protocoles standardisés nationaux
d’inventaires, animations sciences participatives…

Animations et 
sensibilisation grand public

Une quarantaine d'animations
réparties sur le territoire

Communication et 
valorisation

Outils de communication (page internet, 
réseaux sociaux, publications dans les 

journaux locaux et municipaux, newsletter…)

8 expositions photographiques itinérantes



CALENDRIER

Réalisation et 

diffusion du 

livrable final

Mise en œuvre des 
inventaires 

et des animations avec 
ALM 

Juillet 2023 à mars 2024

Préparation de la démarche avec les communes

Janvier à juin 

2026

Mars 2024 à début 

2026

Lancement du 

plan de 

Prospection

Préparation et 

lancement du 

marché inventaires 

et animations

Inventaires et animations 
spécifiques des 

communes selon leur 
souhait

ALM / 

Chapitre 

communes



RAPPEL URGENCE

 Courant novembre :

• Délibération de la commune puis signature de la convention avec ALM sur la participation à 
l’ABCi

• Identification par chaque communes des données faune/flore existantes à sa connaissance 
sur son territoire

 Janvier 2024 :

• Réunion de travail ALM / Communes / Prestataires : définition des inventaires et animations 
en 2024

• Délibération de la commune si souhait de participer au groupement de commandes sur le     
marché « inventaires et animations » d’ALM

Novembre → Janvier 2024

Préparation de la démarche

POUR LES COMMUNES : PROCHAINES ETAPES



ANNEXES



PLAN DE FINANCEMENT DE L’ABCi

Répartition du reste à charge entre ALM et les communes :

• ALM : dispositif de communication, 50% des animations et sensibilisations grand public, prise en charge des 

personnels permanents + reste à charge OFB (50 K€)

• Communes : formations collectives, inventaires naturalistes experts (1 faune et 1 flore sur chaque commune),

50% des animations et sensibilisations grand public et inventaires participatifs, charges de personnels non 

permanents (1 CDD sur 2 ans) et dispositif d’accompagnement à la mise en œuvre 

COÛT GLOBAL DU PROJET 685 016 €

Subvention OFB obtenue 200 000 €

Reste à charge 473 266 €

- Dont ALM 323 848 €

- Dont Communes 149 418 €

MOYENS RH MOBILISÉS 

• Personnel ALM (permanents + apprenti + services civiques) : 246 293 € (plus services Maison de 

l’Environnement, Dir. communication … non estimés ni intégrés)

• Personnel non permanent sur la coordination et l’accompagnement des communes (1 CDD 2 ans) : 77 920 €
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→ A suivre : modèles de convention et de délibération qui seront transmis à chaque 
commune pour préparer leur adoption officielle

Catégories

Nb 

communes 

par 

catégorie  

% par 

catégorie 
Montant par catégorie

Montant par 

commune 

pour 3 ans

Montant annuel par 

commune 

Moins de 3 000 habitants 9 41% 24 450 € 2 717 € 906 €

3 000  à 5 000 habitants 3 14% 12 225 € 4 075 € 1 358 €

5 000 à 8 000 habitants 4 18% 35 317 € 8 829 € 2 943 €

Plus de 8 000 habitants 6 27% 77 426 € 12 904 € 4 301 €

Total 22 100% 149 418 €

PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNES


